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Reprise de la „Gloire qui chante".
La Societe des Soua-Officiers, section de Montreux,

a, depuis quelques mois, decide de reprendre la « Qloire
qui chante » dont l'eclatant succes, en 1919 et en 1920,
est encore dans toutes les memoires. Le 26 novembre
done, dans la grande Salle du Pavillon de sports, aura
lieu la premiere representation de cette nouvelle serie;
celte « premiere » sera en fait la quatre-vingt dix-neu-
vieme de la « Gloire qui chante »; la representation du
surlendemain 28 sera la centieme. A notre connaissance,
jamais encore piece d'auteur suisse et jouee en Suisse,
n'a atteint un pareil nombre de representations.

C'est que la « Gloire qui chante », en 1919 et en
1920, a correspondu ä une inquietude, et qu'elle a, en

meme temps, puisamment aide un sentiment national,
desoriente, comprime, ä se ressaisir et ä se manifester.
En 1919 et en 1920, la Suisse sortait de la greve gene-
rale, il y avait du « defaitisme » dans les esprits, sur le
monde entier planait la lourde atmosphere de l'apres-
guerre, atmosphere chargee de cet orage menagant: la
revolution.

Or, ä l'heure oü nous sommes, en cette fin d'annee
1931, les circonstances se retrouvent ä peu pres iden-
tiques. L'antimilitarisme sevit, les esprits sont de plus
en plus desorientes; vague apres vague, un assaut soi-
gneusement prepare se livre contre l'armee, le patrio-
tisme, les traditions nationaies, et, dans l'ambiance de la
crise economique, la menace de la revolution reparait.

En reprenant la « Gloire qui chante », les sous-offi-
ciers ont done la conviction de faire ceuvre nationale.
C'est avec entrain, c'est avec joie que sous l'habile
direction de M. Beranger, directeur du Theatre municipal

de Lausanne, ils se sont mis au travail. Les comites
qui se sont formes fonctionnent avec un zele inlassable.
De toutes parts les collaborateurs se sont trouves pour
assurer la reussite de cette entreprise patriotique.

Remaniee par son auteur Gonzague de Reynold, la
« Gloire qui chante » se presente sous un aspect en par-
tie nouveau, bien que son cachet soit demeure le meme;
cependant, un tableau nouveau y est ajoute, consacre
au capitaine Junod et aux Suisses de la Legion etran-
gere durant la guerre. L'element dramatique de la piece
a ete renforce, sans que la partie « chansons populaires »

ait eu ä en souffrir, au contraire. Le si populaire musi-
cien de la « Gloire qui chante », M. Emile Lauber, a tra-
vaille dans le meme sens que le poete. La mise en scene
est, grace ä M. Beranger, entierement renouvelee. Nul
doute que la « Gloire qui chante » ne retrouve en 1931

le meme succes qu'il y a onze ans, et ne provoque le
meme enthousiasme.

Red.: Cette reprise de la « Gloire qui chante » vient par-
faitement ä son heure et nous tenons ä feliciter la Societe des
Sous-Officiers de Montreux d'avoir eu cette idee et d'etre sur
le chemi.n de la mener ä chef. Qu'elle veuille trouver ici nos
encouragements les meilleurs et nos sinceres voeux de reussite.

A propos du Landsturm et de la
Taxe militaire.

Dans une livraison precedente nous avions Signale
ä nos lecteurs la maniere quelque peu fantaisiste de
certains cantons d'envisager la remise d'ordres de marche
aux militaires n'etant pas en possession de leur uniforme
avant d'entrer au service, et comme nous tenons ä com-
menter tout ce qui pourrait nous sembler injuste ou il-
logique en fait de lois militaires, nous nous en prendrons
aujourd'hui au taux de la taxe d'exemption qu'on fait

payer aux militaires verses dans les services du land-
sturm avant l'age prevu, soit quarante ans revolus.

Examinons l'exemple suivant: le fusilier X..., age
de 22 ans et qui a dejä deux ou trois cours de repetition
ä son actif, est victime d'un accident dont les
consequences necessitent sa parution devant la commission
de visite sanitaire en vue d'une reforme eventuelle.

II s'y presente sur convocation speciale et les me-
decins le declarent apte au service dans le landsturm.

Voyons maintenant quelles seront les obligations
militaires du fusilier X... dans sa nouvelle incorporation

:

1° passer l'inspection annuelle d'arme et d'habille-
ment;

2° payer la taxe d'exemption.
Jusque lä tout est normal et parfaitement logique,

mais oü nous ne sommes plus d'accord avec la loi
militaire, c'est lorsqu'elle fixe le montant de cette taxe au
meme taux que celle qu'elle reclame du citoyen totale-
ment reforme.

En effet, ce dernier n'a pas d'inspection ä passer,
ni d'equipement ä entretenir, par consequent il nous
semble injuste qu'il ne soit pas taxe ä un taux plus
eleve; peut-etre objectera-t-on qu'un soldat, qui est
dispense pour une cause quelconque de faire son cours de
repetition, paye non seulement la taxe, mais encore doit
se rendre ä l'inspection et, s'il est arme du fusil, faire
son tir obligatoire! Mais il s'agit la d'un cas tout ä fait
special, provenant de circonstances fortuites qui n'em-
pecheront pas le soldat de se faire rembourser la taxe
payee quand il aura eu l'occasion de remplacer le
service manque. Done, il n'y a aucune correlation entre
les deux cas et vainement on cherchera une explication
logique de cet article de la loi militaire qui fait l'objet
de notre critique.

La chose est certainement de bien peu d'importance,
mais nous voyons la une question de principes qu'il faut
respecter maintenant plus que jamais, car si legere que
soit une faveur, eile est incompatible avec tout ce qui
depend de notre organisation militaire.

En resume, ce que nous demandons n'est qu'une
legere reduction du taux de l'impöt militaire pour les
hommes verses en landsturm avant l'äge afin de tenir
compte, dans une certaine mesure, du fait qu'ils ont ä

remplir une obligation de plus que leurs camarades re-
formes totalement.

La parole est ä ceux que la question touche de pres!
E. N.

Petites nouvelles.
Lorsque nous annoncions, il y a quinze Fours, l'election

au Conseil d'Etat de Geneve du colonel Grosselin, nous etions
certes ä cent Heues de nous douter que le departement confie
au nouveau conseiller serait celui de l'hygiene... et pourtant
c'est ce qui s'est produit, alors que le plus elementaire bon-
sens designait sans discussion aucune le colonel Grosselin
comme chef du Departement militaire. Mais ä l'heure actuelle,
lien ne doit nous etonner et la politique, si elle est une excel-
lente cuisiniere, nous sert parfois des plats qui sont bien
difficile ä digerer!

if # #

Dimanche 8 novembre a eu lieu ä Geneve Femouvante
ceremonie annuelle ä la memoire des soldats de Geneve
morts au service de la patrie et, du tres beau discours pro-
nonce par M. le major Moppert, nous avons retenu entre autres
ce passage: « Obeissant ä des ordres de l'etranger et decretant
une greve generale au declin d'une epiddmie dejä meurtriere
pour le pays, le parti socialiste suisse doit supporter la triste
responsabilite de la mort en quelques semaines de 1855 de nos
soldats. Les concentrations de troupes levees pour lutter
contre cette tentative revolutionnaire ont rallume les foyers
mal eteints de la grippe qui a decime nos troupes.
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